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CONVENTION 2023 
de stérilisation et d’identification  

des chats libres sauvages 
 
 
 
ENTRE : 
La municipalité de HASPARREN   
5 rue Jean Lisssar  
64240 HASPARREN 
Représentée par son Maire, Madame Isabelle PARGADE 

           
D’UNE PART,   
 
ET 
La Fondation 30 Millions d’Amis 
40 cours Albert 1er 
75008 PARIS 
Représentée par son Directeur Administratif et Financier, Monsieur Régis BOHN 
 
Ci-après définies « les parties » 
D’AUTRE PART. 
 
 

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

TITRE I – EXPOSÉ                                            

 
 
La municipalité de HASPARREN s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis en raison de son 
expertise reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de 
chats libres. 
 
La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur 
prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une descendance de 
plus de 20 000 individus en quatre ans. 
 
Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l’euthanasie ou le 
déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par 
tous les experts mondiaux et en particulier ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte la 
sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie. 
 
D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de jouer son 
rôle de filtre contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des odeurs d’urine et des 
miaulements des femelles en période de fécondité. 
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Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de s’y 
introduire. Si des chats résident en un lieu, c’est qu’il existe en effet un biotope favorable et les 
éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d’autres. 
 
 

TITRE II – CONVENTION 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION : 
 

1.1 – La présente convention encadre la mise en place d’une action visant à maîtriser les 
populations de chats libres sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, en accord 
avec la législation en vigueur ci-dessous mentionnée. 
La présente convention concerne uniquement les chats libres sauvages qui doivent être 
relâchés sur leur lieu de trappage après leur stérilisation et leur identification. 
La présente convention n’est pas applicable aux chats sociables adoptables ou aux 
chats/chatons pouvant être sociabilisés. 

 
1.2 – Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de 
stérilisation des chats libres sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de 
la municipalité de HASPARREN. 

 
1.3 – Cette convention détermine : 

- L’expression des besoins de la municipalité de HASPARREN conformément au 
questionnaire 2023 annexé à la présente convention ; 

- Les modalités de prise en charge des frais de stérilisations et de puces électroniques par 
la Fondation 30 Millions d’Amis et la municipalité de HASPARREN. 

 
 
ARTICLE 2 – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT : 
 

2.1 – Obligations de la municipalité de HASPARREN et de la Fondation 30 Millions d’Amis 
 
2.1.1 - Le budget global est établi en fonction du nombre de chattes/chats recensé(e)s dans le 
questionnaire annexé à la présente convention. La municipalité et la Fondation 30 Millions d’Amis 
participeront financièrement, chacune, à hauteur de 50 % des frais des stérilisations et des puces 
électroniques, à hauteur des montants maximums suivants : 
 

- 80 € TTC pour une castration + puce électronique (avec marquage PE dans l’oreille) 
- 100 € TTC pour une ovariectomie + puce électronique (avec marquage PE dans 

l’oreille)  
- Et exceptionnellement 120 € TTC pour une ovariohystérectomie + puce électronique 

(avec marquage PE dans l’oreille) 
 

2.1.2 - La municipalité de HASPARREN s’engage à verser à la Fondation 30 Millions d’Amis sa 
participation financière de 50 %, avant toute opération de capture. Cette participation devra être 
versée par virement bancaire à l’aide du RIB annexé à la convention et en indiquant obligatoirement 
la référence : CM2023-222. 
 
Le courrier joint à la présente convention, mentionnant le montant de la participation financière de 
la municipalité de HASPARREN, tient lieu de justificatif. 
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2.1.3 - La Fondation 30 Millions d’Amis, après réception de la participation financière de la 
municipalité de HASPARREN, s’engage à participer à hauteur du même montant. 
 
2.1.4 – Les frais de stérilisations et d’identification définis par la présente convention, seront 
directement réglés par la Fondation 30 Millions d’Amis au(x) vétérinaire(s) librement choisi(s) par 
la municipalité.  

 
Lesdites factures devront être établies directement au nom de la Fondation  
30 Millions d’Amis, en faisant obligatoirement apparaitre : 

 
- Le code postal et le nom de la municipalité ;  
- La date et la nature de l’acte pratiqué ; 
- Le numéro de puce électronique effectué. Sur I-CAD, dans la case « Nom d’usage » de 

l’animal, après le nom du chat, rajouter le nom de la mairie et son code postal. 
 

Sans numéros de puces électroniques, les factures ne seront pas prises en compte et ne seront 
donc pas réglées. 

 
Si les montants facturés par le(s) vétérinaire(s) étaient supérieurs aux montants indiqués dans la 
présente convention, le surplus pourra être facturé à part directement à la mairie.  
Nous vous conseillons donc de vous rapprocher au plus tôt de vos vétérinaires pour obtenir des 
devis. 

 
La Fondation ne règlera pas les stérilisations et identifications effectuées avant la date de 
commencement de la présente convention. (cf. Titre III)  
 
2.1.5 - Pour des raisons comptables, la participation financière des deux parties devra être utilisée 
impérativement au plus tard le 31 décembre 2023. Passé cette date, la participation de la 
municipalité de HASPARREN ne pourra ni être remboursée ni être reportée sur l’année suivante. 
 
 
2.2 – Obligations de la municipalité de HASPARREN 

 
2.2.1 - Dans le cadre défini par l’article L.211-27 du Code Rural, le maire, par arrêté, fera capturer 
les chats libres non identifiés, en état de divagation, sans propriétaire ou sans « détenteur » et 
vivant en groupe dans les lieux publics de la commune. Il fera procéder à leur stérilisation et à leur 
identification préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. 
De même, comme prévu par l’article L.211-27 du Code Rural, le nourrissage de ces populations est 
autorisé sur les lieux de leur capture. 

 

2.2.2 – Selon les modalités prévues par l’article R.211-12 du Code rural, lorsque des campagnes de 
capture des chats libres sont envisagées sur tout ou partie du territoire de la commune, la 
municipalité de HASPARREN en informe la population, par affichage et publication dans la presse 
locale, des lieux, jours et heures prévus, au moins une semaine avant leur mise en œuvre. 

 

2.2.3 - Lorsqu’un chat est trappé, la municipalité de HASPARREN s’oblige en première intention à 
vérifier si l’animal est identifié afin, le cas échéant, de le restituer à son propriétaire. 

 

2.2.4 - Seuls pourront être relâchés en un lieu les chats qui y ont été préalablement capturés ; aucun 
chat d’une autre origine géographique ne doit y être introduit. 

 
2.2.5 - Les chats capturés et identifiés par la municipalité de HASPARREN et qui n’ont pas pu être 
restitués à leur éventuel propriétaire, sont amenés chez un vétérinaire de son choix avant d’être 
relâchés sur leur lieu de trappage. 
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2.2.6 - Les opérations de capture, de transport et de garde des animaux sont intégralement pris en 

charge par la municipalité de HASPARREN. 

2.2.7 - Les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne pourront être 

relâchés (maladie, problèmes sanitaires, très jeunes chatons…) devront être conduits en fourrière 

comme le prévoit la loi.  

 
2.3 – Obligations de la Fondation 30 Millions d’Amis 

 
2.3.1 – L’identification des chats par puce électronique se fera au nom de la « Fondation 30 Millions 
d’Amis – 40 cours Albert 1er – 75008 PARIS », enregistrée sur I-CAD en tant que professionnel sous 
le numéro de SIRET 325 215 085 00029. 

 
2.3.2 – La Fondation 30 Millions d’Amis ne prend en charge que les soins liés à la stérilisation et 
l’identification. Si un chat sauvage identifié au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis nécessite 
des soins vétérinaires d’urgence, cette décision devra être validée en concertation avec un 
vétérinaire choisi par la municipalité de HASPARREN et la Fondation 30 Millions d’Amis. 

 
Les frais pouvant être exceptionnellement pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis 
doivent obligatoirement et cumulativement : 

- Être des frais d’urgence  
- Concerner des chats déjà identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis 
- Avoir fait l’objet d’un devis détaillé et validé par la Fondation 30 Millions d’Amis  

 
Les frais qui concernent les chats amenés pour stérilisation et identification et qui nécessitent des 
soins, ne seront en aucun cas pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis. Ces chats doivent 
être amené à la fourrière, comme le prévoit la loi. 
 
Le devis détaillé devra être établi directement au nom de la Fondation  
30 Millions d’Amis, en faisant obligatoirement apparaitre le numéro d’identification du chat 
concerné, le nom de la commune concernée et devra être adressé à l’adresse mail suivante : 
direction.chu@30millionsdamis.fr 

 
Aucun frais ne sera pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis, en l’absence de validation 
au préalable par ses services. 

 
 
ARTICLE 3 – GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC 

 
3.1 – La gestion, le suivi sanitaire (voir article 2.3.2) et les conditions de garde des populations 
félines visées à l’article L.211-27 du code Rural et de la pêche maritime seront placés sous la 
responsabilité de la municipalité de HASPARREN. 

 
3.2 – La municipalité de HASPARREN s’engage, après la mise en place d’une opération, à ne pas 
procéder à la capture des populations de chats stérilisés et identifiés au nom de la Fondation 30 
Millions d’Amis.  

  
3.3 – La municipalité de HASPARREN s’engage à informer la population de l’action entreprise en 
partenariat avec la Fondation 30 Millions d’Amis en faveur des chats libres – notamment en 
apposant en mairie l’affiche fournie par la Fondation 30 Millions d’Amis valorisant le partenariat – 
et en rappelant aux propriétaires leurs obligations envers leurs animaux. 

mailto:direction.chu@30millionsdamis.fr
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3.4 – D’après les expériences déjà conduites, il est vivement conseillé de dédier un endroit avec 
abris aux populations de chats libres stérilisées et identifiées. 

 
 

TITRE III : VALIDITE ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
 
Article 1 : 
  
 

La présente convention doit être retournée signée par la municipalité de HASPARREN, à la 
Fondation 30 Millions d’Amis, dans un délai maximum de 3 mois après sa date de création. 
 
La présente convention prend effet après signatures par les parties, à compter de sa date de 
création (sans pouvoir être antérieur au 1er janvier 2023). 
 
 

Article 2 : 
 

La présente convention ne sera pas reconduite tacitement. Pour l’année civile suivante, une 
nouvelle demande écrite devra être adressée par la municipalité de HASPARREN à la Fondation 30 
Millions d’Amis. 

 
 
Fait à Paris, le 17 février 2023 
 
 
Pour la Fondation 30 Millions d’Amis Pour la municipalité de HASPARREN 

 
Régis BOHN, Directeur Administratif et Financier Isabelle PARGADE, Maire 
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RAPPORT DE PRESENTATION 
 DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 
 
Le compte administratif retrace toutes les dépenses et les recettes que la collectivité a effectuées du 
1er janvier au 31 décembre 2022. 
 

I. La section de fonctionnement : 
 

a) Recettes de fonctionnement : 7 413 959.61 euros 
 

chapitre CA 2020 CA 2021 CA 2022
013: atténuation de charges 19 497,51 16 518,22 55 626,26
70: produits des services 341 266,56 396 793,49 562 512,22
73: impôts 4 297 634,57 4 623 808,47 4 713 950,30
74: dotations 1 364 920,40 1 322 414,14 1 541 285,89
75: autres produits 182 620,85 162 926,66 163 133,91
total recettes de gestion courante 6 205 939,89 6 522 460,98 7 036 508,58
76: produits financiers 31,93 64,79 74,14
77: produits exceptionnels 56 762,61 43 391,15 186 931,75
78: reprises sur provisions
total recettes financières 56 794,54 43 455,94 187 005,89
TOTAL RECETTES REELLES 6 262 734,43 6 565 916,92 7 223 514,47
042: opérations ordre 49 826,50 129 362,70 190 445,14
total des recettes ordre 49 826,50 129 362,70 190 445,14
TOTAL RECETTES 6 312 560,93 6 695 279,62 7 413 959,61

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 
 
Les recettes de fonctionnement augmentent de 10.73% entre 2021 et 2022. La ville a retrouvé une 
activité de tous ses services en 2022. 
 

- Atténuation de charges : il s’agit des remboursements effectués par l’assurance statutaire 
pour la prise en charge des salaires des agents titulaires en arrêt longue maladie ou en 
accident de travail et par l’assurance maladie pour les agents contractuels. Le COVID 19 a 
continué de sévir en 2022 et de nombreux agents ont été infectés au cours de l’année 2022 : 
le remboursement des indemnités journalières a été plus important. 

 
- Produits des services : Ce sont les recettes des services périscolaires (centre de loisirs, 

accueil du mercredi, périscolaire, restauration scolaire), de la piscine et en 2022 ce sont aussi 
les recettes liées aux coupes de bois.  
 

En effet, les coupes de bois ont rapporté à la commune 198 579 euros en 2022 mais elles ont 
entrainé des frais induits : remboursement d’un emprunt à hauteur de 50% de la vente de bois sur une 
parcelle et une hausse des frais d’exploitation à venir en 2023. 
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- Impôts : les recettes fiscales sont moins dynamiques depuis la perte de la taxe d’habitation. 
La ville ne dispose que de la taxe foncière sur le foncier bâti comme recette qui peut évoluer. 
Néanmoins, la ville de Hasparren connait un essor démographique important, ce qui induit une 
hausse des bases de taxe foncière. Il y a aussi une revalorisation mécanique de l’Etat liée à 
l’inflation.  
L’attribution de compensation de la CAPB a augmenté en 2022 pour prendre en compte la 
nouvelle répartition des charges liées à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention 
des inondations. La CAPB a créé une taxe et a reversé aux communes la part de charges qui 
avait été prise en compte dans le calcul de cette attribution de compensation soit 15 542 euros 
pour deux années 2021 et 2022. 
 

- Dotations : La commune de Hasparren voit ses dotations augmenter grâce à la hausse de sa 
population. Elle a perçu en 2022 87 092 euros (8.3%) en plus par rapport à 2021. 
 

- Autres produits : ils sont composés des revenus des immeubles et de produits divers (la 
PAC). Ces recettes sont relativement stables depuis 2021 et le déménagement des services 
de la CAPB. 
 

- Produits exceptionnels : Sont perçus ici, les remboursements d’assurance en cas de sinistre 
et des recettes exceptionnelles. En 2022, la ville a perçu le règlement du pré-contentieux soldé 
par une convention transactionnelle sur les panneaux photovoltaïques de la salle Mendeala. 
 
Les opérations d’ordre sont des écritures demandées par le comptable public. 
 
b) Dépenses de fonctionnement : 6 558 466.21 euros 

 

chapitre CA 2020 CA 2021 CA 2022
011: dépenses générales 1 370 664,44 1 340 934,87 1 517 246,31
012: personnel 2 831 761,14 2 925 428,64 3 258 234,72
014: atténuation produits 9 766,65 9 022,00 9 024,00
65: autres charges 975 317,57 957 461,80 1 011 558,33
total dépenses de gestion courante 5 187 509,80 5 232 847,31 5 796 063,36
66: charges financières 184 681,58 179 738,93 165 488,01
67: charges exceptionnelles 45 254,35 3 340,19 2 432,93
68: provisions 1 886,00 431,00
total dépenses financières 229 935,93 184 965,12 168 351,94
TOTAL DEPENSES REELLES 5 417 445,73 5 417 812,43 5 964 415,30
042: opérations ordre 236 651,71 250 351,51 594 050,91
total des dépenses ordre 236 651,71 250 351,51 594 050,91
TOTAL DEPENSES 5 654 097,44 5 668 163,94 6 558 466,21

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 
 
En 2022, les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 10%. 
 
Cette hausse est constatée sur la plupart des chapitres : 
 

- Dépenses générales : Ce sont toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la 
collectivité : fluides, entretien des biens communaux, maintenance, fournitures, …. La ville a 
retrouvé son rythme de fonctionnement avant COVID. Les services ont réalisé plusieurs 
chantiers en régie : les matériaux utilisés sont comptabilisés en fonctionnement. Parmi les 
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réalisations, on retrouve les nouvelles allées du jardin public et un chemin piétonnier à 
Xapitalia. De plus, la ville a fourni tous les matériaux pour la réalisation du local des jeunes à 
Urcuray. 

 
- Dépenses de personnel : les mesures prises par le gouvernement pour valoriser les salaires 

de la fonction publique ont un impact conséquent sur le budget de la ville : revalorisation du 
point d’indice à partir du 1er juillet 2022, de la catégorie B et de la catégorie C, embauche de 
nouveaux animateurs pour faire face à une demande des parents croissante. 

 
- Atténuation de charges : il s’agit principalement du FNGIR (fonds national de garantie 

individuelle de ressources) mis en place à la suite de la réforme de la taxe professionnelle ; La 
commune de Hasparren y contribue à hauteur de 8 973 euros. 
 

- Autres charges : ce chapitre regroupe les indemnités des élus, les subventions aux organismes 
et aux associations, la participation aux budgets annexes et au CCAS et les forfaits 
communaux. La hausse de ce chapitre s’explique par l’attribution de subventions 
complémentaires pour des associations ayant organisé un évènement particulier comme les 
championnats du monde de pelote, la participation à l’association pastorale du mont Ursuya… 

 
- Charges financières : en fonction des taux et de leur dégressivité, les intérêts de la dette 

diminuent chaque année, s’il n’y a pas de nouveaux emprunts. 
 

- Charges exceptionnelles : Sont imputées sur ce chapitre toutes les dépenses exceptionnelles : 
annulation de titres sur exercice antérieur par exemple 

 
La section de fonctionnement dégage un excédent de 855 493.40 euros. Il faut ajouter à cet excédent 
de gestion de 2022, l’excédent reporté 2021 d’un montant de 2 118 245.93 euros. 
 
Le résultat de clôture de l’exercice 2022 est de 2 973 739.33 euros. 

 
 

II. La section d’investissement 
 
La section d’investissement regroupe toutes les opérations qui ont une valeur patrimoniale. 
 

a) Recettes d’investissement : 4 998 194.85 euros 
 
Les recettes d’investissement 2022 sont constituées principalement : 
 

- Des subventions : 620 999.45 euros dont : 
o 321 938, 63 euros de la DRAC pour la Chapelle 
o 30 000 euros du Conseil régional Nouvelle Aquitaine pour la Chapelle 
o 79 560.38 euros issus des produits des amendes de police 
o 19 153 euros pour les allées du cimetière 

 
Par ailleurs, la ville a perçu ou va percevoir pour la voie douce 298 769 euros, financements apportés 
par l’Etat, le syndicat des mobilités et le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

- Du FCTVA : cette somme varie en fonction des investissements réalisés et s’élève à 
144 747.12 euros. Ce montant correspond à un peu moins d’1 million d’euros de dépenses 
réalisées. 
 

- De la taxe d’aménagement : cette taxe est liée aux autorisations d’urbanisme créant de la 
surface habitable. Elle s’élève en 2022 à 128 182.05 euros. 
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- Des recettes d’ordre liées à l’amortissement des biens de la collectivité. 
 

 
Au 31 décembre 2022, il est établi un tableau des recettes notifiées et restantes à percevoir. 
 
Le montant est de 934 295.83 euros. 
 

N° Opération Partenaire BP 2022 Réalisé 2022 RAR 2022

DETR 378 000,00 € 378 000,00 €

CD 64 256 500,00 € 256 500,00 €

CAPB 76 319,88 € 76 319,88 €

DETR 19 153,00 € 19 153,00 €

Amendes de police 79 560,00 €

FEADER 16 838,38 € 16 838,38 €

CD 64 14 932,00 € 14 932,00 €

Etat plan de relance 19 750,00 € 19 750,00 €

DETR informatique écoles 1 484,30 € 1 484,30 €
180 Acquisitions foncières/logement CD 64 22 800,00 €

DRAC TO 1 143 049,00 € 114 427,20 €

DRAC TO 2 271 167,00 € 207 511,43 € 63 655,57 €

Region TO 1 30 000,00 € 30 000,00 €

Région TO 2 60 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €
201 Transition numérique Etat numérique 15 000,00 € 15 000,00 €

DETR 69 676,00 € 69 676,00 €

ADEME 8 112,50 €

CD 64 10 500,00 € 10 500,00 €
Syndicat des mobilités 91 075,00 € 91 075,00 €

1 473 444,56 € 620 999,43 € 934 295,83 €

166 Rénovation du centre bourg

171 Travaux de voirie

173 Agriculture et forêt

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 

176 Travaux groupe scolaire J. Verdun

190 Chapelle des missionnaires

208 Voie douce

 
 
 

b) Dépenses d’Investissement : 6 348 180.04 euros 
 
Les dépenses d’investissement sont constituées par : 
 

- Le remboursement du capital de la dette : 705 708.76 euros. 
  La dette de la ville s’élève à 558 889.18 euros. 

Le reste de la dette est composée du remboursement des achats de terrain à l’EPFL pour 
un montant de 90 264.58 euros et du remboursement d’un prêt souscrit auprès de l’Etat pour 
le reboisement d’une parcelle à hauteur de 56 555 euros. 

 
- Des dépenses d’équipement et de travaux : 1 925 713.96 euros 
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BUDGET REALISE R.A.R. 2022
2022 2022 Dépenses

165 Equipements sportifs 242 637,00 € 67 549,30 93 056,00

166 Aménagement Centre Bourg 2 109 924,78 € 280 543,87 1 815 503,00

168 Acquisition de matériels 103 998,40 € 79 846,41 17 156,00

171 Travaux voirie 310 718,51 € 147 099,46 135 024,00

172 Bâtiments communaux 126 270,00 € 20 098,29 37 855,00

173 Agriculture et forêts 67 442,00 € 38 882,71 25 345,00

176 Travaux Groupe scolaire J. Verdun 85 861,98 € 66 666,70 15 647,00
180 Acquisitions foncières 76 600,00 € 48 868,60 27 663,00

181 Œuvre d'art 5 000,00 € 0,00 0,00

184 Photovoltaïque 129 089,57 € 0,00 0,00

190 Chapelle des missionaires 1 087 720,17 € 694 717,14 392 949,00

192 Travaux de défense incendie 44 066,00 € 6 158,54 33 333,00

201 Transition numérique 72 519,00 € 66 069,04 2 970,00

202 Transition écologique 44 361,12 € 34 587,03 976,00

208 Voies Douce 374 956,00 € 374 020,81

209 Adressage 75 000,00 € 606,06 40 420,00
Participation SPL Pays Basque Aménagement 5 000,00 € 5 000,00

TOTAL R.A.R 2022 Dépenses Investissement 4 961 164,53 1 925 713,96 2 642 897,00

Opérations d'équipements et dépenses 
d'investissement

N°

 
 
 
La ville a réalisé plusieurs opérations d’investissement : 

o Equipements sportifs : paiement des travaux effectués en 2021 sur le terrain 
secondaire : changement de l’éclairage du terrain d’honneur du rugby (la dépense était 
en crédits de report sur 2022). 

o Aménagement du centre-bourg : la ville a payé les premières factures des marchés de 
travaux et une partie des fouilles archéologiques. 

o Acquisition de matériels : deux véhicules ont été achetés pour la propreté de la ville et 
pour le service de la police municipale. 

o Travaux de voirie : le paiement des travaux de la rue des cordonniers est intervenu en 
2022. D’autres travaux ont eu lieu chemin Jauretxea, Alcieta et à Pilota plaza. 

o Bâtiments communaux : travaux de confortement sur l’église d’Urcuray. 
o Agriculture et forêts : programme ONF 2021, défrichement de terrains 
o Travaux groupe scolaire Jean Verdun : acquisition de matériel pour deux classes 

mobiles numériques, installation de jeux pour l’école maternelle. 
o Chapelle des missionnaires : poursuite des travaux de la tranche optionnelle 2 et 

démarrage de la dernière tranche. 
o Travaux défense incendie : mise en place de nouveaux poteaux incendie 
o Transition numérique : la ville a déployé la fibre entre tous ses bâtiments afin de réduire 

les coûts de communication et de mettre en place un réseau plus performant. 
o Transition écologique : la voie douce a été réalisée. Elle a couté 342 592.21 euros TTC 

et la ville a perçu ou va percevoir 298 769 euros. Le reste à charge est très faible pour 
un équipement structurant. 

 
Les crédits inscrits en restes à réaliser sont conséquents mais cela s’explique par un report des 
montants des marchés du centre-bourg et les derniers paiements pour le chantier de la Chapelle. Ces 
deux chantiers représentent plus de 83% des restes à réaliser. 
 
 

- Des opérations d’ordre : 3 497 717.07 euros 
Il s’agit d’écritures d’ordre liées à la régularisation de comptes dans le cadre du passage à la M57. 
 
La section d’investissement présente un déficit d’un montant de 1 349 985.19 euros. Il faut ajouter à 
ce déficit de gestion de 2022, l’excédent reporté 2021 d’un montant de 877 640.87 euros. 
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Sur la section d’investissement, il faut prendre en compte les restes à réaliser soit 934 295.83 euros 
en recette et 2 642 897 en investissement. 
 
Le déficit d’investissement est de 2 180 945.49 euros. 
 
Il sera couvert par l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement à hauteur du même 
montant soit 2 180 945.49 euros. 
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RAPPORT DE PRESENTATION 
 DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2023 

 
 
 
Le budget primitif est le document autorisant toutes les dépenses et les recettes du budget principal 
communal. Il ne peut pas y avoir de contraction entre les dépenses et les recettes : tout mouvement 
doit être tracé. Il prévoit les dépenses et les recettes sur une année civile. Dans un budget communal, 
il n’y a pas d’affectation de recettes à une dépense. Les recettes dans leur globalité financent les 
projets et les dépenses. Chaque section doit être équilibrée. 
 
 
Depuis le débat d’orientations budgétaires, la ville a une estimation de la dotation forfaitaire qui 
augmente légèrement mais il manque l’estimation de la dotation de solidarité rurale et l’état 1259 avec 
le montant de la fiscalité. 
 
 

I. La section de fonctionnement : 7 744 049.38 euros 
 

a) Recettes de fonctionnement : 7 744 049.38 euros 
 

chapitre BP 2022 CA 2022 BP 2023
013: atténuation de charges 22 200,00 55 626,26 20 000,00
70: produits des services 357 533,84 562 512,22 398 577,50
73: impôts 4 547 060,00 4 713 950,30 4 833 142,04
74: dotations 1 393 218,68 1 541 285,89 1 466 436,00
75: autres produits 159 000,00 163 133,91 171 000,00
total recettes de gestion courante 6 479 012,52 7 036 508,58 6 889 155,54
76: produits financiers 74,14 100,00
77: produits exceptionnels 6 000,00 186 931,75 2 000,00
78: reprises sur provisions 0,00
total recettes financières 6 000,00 187 005,89 2 100,00
TOTAL RECETTES REELLES 6 485 012,52 7 223 514,47 6 891 255,54
042: opérations ordre 50 000,00 190 445,14 60 000,00
total des recettes ordre 50 000,00 190 445,14 60 000,00
excédent 2 113 731,12 792 793,84
TOTAL RECETTES 8 648 743,64 7 413 959,61 7 744 049,38

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 
 
Les recettes réelles de fonctionnement sont présentées avec une hausse de 6.3 % par rapport au BP 
2022. 
 

- Atténuation de charges : il s’agit des remboursements de l’assurance statutaire et des 
indemnités journalières.  
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- Produits des services : l’année 2023 est marquée par le transfert de la piscine de Hasparren à 
la CAPB. Les recettes ne seront donc plus perçues par la commune. Le budget a été élaboré 
en tenant compte de cela. 
 
Les hausses de recettes s’expliquent par de nouvelles coupes de bois et par l’augmentation 
de l’activité du service périscolaire : tous les mercredis sont affichés complets en maternelle et 
en élémentaire. 

 
- Impôts : En ce qui concerne la fiscalité locale, les taux restent inchangés. Les recettes 

supplémentaires estimées proviennent des nouvelles résidences taxées au foncier bâti et à la 
revalorisation de 7.1 % des bases prévue dans la loi de finances 2023.  
 

- Dotations : la ville a inscrit le montant estimatif issu des projections de l’association des Maires 
de France. Elle percevrait 3 393 euros de plus sur la dotation forfaitaire liés à l’augmentation 
de la population. Les montants ne sont pas connus pour la dotation de solidarité rurale. 
 

- Autres produits : ils sont composés des revenus des immeubles et de produits divers (la PAC). 
La ville inscrit un peu plus de recettes en prenant en compte le réalisé 2022 et le 
remboursement pour les dégradations faites sur le robot tondeuse du stade.  

 
 

- Travaux en régie : Il est prévu 60 000 euros de travaux en régie. Les agents vont notamment 
aménager un local technique pour le club de rugby et des vestiaires pour le club d’athlétisme. 
Ils font également des travaux en régie sur le gaztetxe. 
 
 
b) Dépenses de fonctionnement : 7 744 049.38 euros 

 

chapitre BP 2022 CA 2022 BP 2023
011: dépenses générales 1 563 476,00 1 517 246,31 1 762 745,46
012: personnel 3 010 079,00 3 258 234,72 3 332 292,55
014: atténuation produits 12 000,00 9 024,00 8 973,00
65: autres charges 1 073 034,04 1 011 558,33 1 125 307,15
total dépenses de gestion courante 5 658 589,04 5 796 063,36 6 229 318,16
66: charges financières 165 488,01 165 488,01 150 300,56
67: charges exceptionnelles 7 000,00 2 432,93 1 000,00
68: provisions 0,00 431,00 431,00
022: dépenses imprévues 50 000,00 0,00 0,00
total dépenses financières 222 488,01 168 351,94 151 731,56
TOTAL DEPENSES REELLES 5 881 077,05 5 964 415,30 6 381 049,72
042: opérations ordre 284 822,98 594 050,91 530 399,36
total des dépenses ordre 284 822,98 594 050,91 530 399,36
virement de section 2 482 843,61 832 600,30
TOTAL DEPENSES 8 648 743,64 6 558 466,21 7 744 049,38

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 8.5% par rapport au BP 2022.  
 
Cette hausse des dépenses de fonctionnement avait déjà été constatée au cours de l’année 2022 
après le vote du budget à la suite de mesures gouvernementales pour augmenter le pouvoir d’achat 
des agents : revalorisation des grilles catégorielles et augmentation du point d’indice. 
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- Dépenses générales : 1 762 745.46 euros 

Ce chapitre augmente de manière importante en raison du coût de l’énergie. Malgré le bouclier tarifaire 
mis en place uniquement sur certains types de structures, la commune va subir pour les dépenses de 
gaz une augmentation de 2.3 points et pour les dépenses d’électricité de 2 points environ. 
Pour la prévision budgétaire, les dépenses liées à la piscine n’ont pas été diminuées. La ville doit faire 
le point avec la CAPB sur les modalités de transfert des charges et du personnel. 
 

- Dépenses de personnel : 3 332 292.55 euros. 
En 2023, la commune aura l’impact en année pleine de la hausse du point d’indice. Une revalorisation 
du SMIC est anticipée. Il n’est pas prévu de création de postes à ce jour. 
 

- Atténuation de charges : 8973 euros. 
Il s’agit du FNGIR (fonds national de garantie individuelle des ressources). 
 

- Autres charges : 1 125 307.15 euros. 
Ce chapitre est en légère hausse par rapport au BP 2022 : 

 Il est prévu une enveloppe budgétaire initiale qui pourra être revue en cours 
d’année pour l’indemnisation des commerçants dans le cadre d’un préjudice 
anormal qu’ils auraient eu avec les travaux du centre-bourg. 

 Un maintien de l’enveloppe des subventions aux associations. 
 La participation au budget du CCAS est reconduite à l’identique. 

 
 

- Charges financières : 150 300.56 euros 
 

Les intérêts de la dette diminuent. 
 

 
- Charges exceptionnelles : 1 000 euros pour faire face aux imprévus. 

 
 

- Des opérations d’ordre : 530 399.36 euros. 
Le passage à la M57 a entrainé un nettoyage de l’inventaire et des amortissements. La ville a 
régularisé certains comptes qui ont de fait entrainé un amortissement de certaines dépenses non 
prises en compte jusqu’à présent. 
A partir du 1er janvier 2023, les amortissements seront calculés au prorata temporis : cette règle 
obligatoire entrainera des ajustements de crédit en cours d’année. 
 
 
La section de fonctionnement peut virer à la section d’investissement un montant de 832 600.30 
euros. 
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II. La section d’investissement 

 
 
La section d’investissement regroupe toutes les opérations qui ont une valeur patrimoniale. 
 

a) Recettes d’investissement : 6 266 579.79 euros 
 

chapitre BP 2022 CA 2022 BP 2023
13: subventions 960 889,26 620 999,45 104 300,00
21: immobilisations 5 975,00 5 975,00 200 000,00
16: emprunt 0,00
total recettes d'équipement 966 864,26 626 974,45 304 300,00
10: dotations 310 000,00 279 452,42 275 000,00
138: autres subventions 0,00
total recettes financières 310 000,00 279 452,42 275 000,00
total des recettes réelles 1 276 864,26 906 426,87 579 300,00
024: cessions 44 000,00 130 000,00
040: opérations ordre 284 822,98 594 050,91 530 830,36
041: opérations ordre 1 552 688,00 3 497 717,07 1 078 607,81
total recettes d'ordre 1 881 510,98 4 091 767,98 1 739 438,17
TOTAL RECETTES 3 158 375,24 4 998 194,85 2 318 738,17
021: virement section 2 482 843,61 832 600,30
excédent 880 381,05 0,00 2 180 945,49
Restes à réaliser 561 549,00 0,00 934 295,83
TOTAL RECETTES 7 083 148,90 4 998 194,85 6 266 579,79

RECETTES D'INVESTISSEMENT

 
 
Les recettes sont constituées : 
 

 Des subventions notifiées début 2023 : 104 300 euros 
Il s’agit de la subvention de la DRAC pour la dernière tranche des travaux de la chapelle et de mécénat 
pour la restauration d’œuvres de la chapelle pour 4 300 euros. 

 Des recettes liées à des conventions de co-maitrise d’ouvrage passées avec le 
Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques pour le financement des travaux faits sur des routes 
départementales : 200 000 euros. 

 Des dotations : Le FCTVA pour un montant de 145 000 euros et la taxe 
d’aménagement pour un montant de 130 000 euros. 

 De deux cessions : 130 000 euros. 
 Des opérations d’ordre : ce sont les recettes liées aux amortissements pour un 

montant de 530 830.36 euros et des écritures de régularisation liées au passage de la M57 pour 
1 078 607.81 euros. 

 Le virement de la section de fonctionnement : 832 600.30 euros 
 L’excédent de la section d’investissement affecté au compte 1068 : 

2 180 945.49  euros 
 Les restes à réaliser en recettes 2022 : 934 295.83 euros 

 
 

b) Dépenses d’Investissement : 6 266 579.79 euros 
 
Les dépenses sont constituées par : 

- Le remboursement du capital de la dette : 528 996.58 euros 
 

- Le remboursement du capital à l’EPFL : 90 264.58 euros 
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- Les écritures d’ordre liées aux travaux en régie pour un montant de 60 000 euros 

 
- Les restes à réaliser en dépenses 2022 : 2 642 897 euros 

 
- Le déficit 2022: 472 344.32 euros 

 
- Les opérations d’ordre patrimoniales : 1 078 607.81 euros 

 
- Les opérations d’investissement : 1 393 469.50 euros 

 
 

Intitulés
Crédit de 
Report

Budget Primitif Total Budget

Equipements sportif XAPITALIA 93 056,00 4 040,00 97 096,00
Aménagement Centre Bourg 1 815 503,00 100 000,00 1 915 503,00
Acquisition Matériel 17 156,00 139 007,00 156 163,00
Voirie 135 024,00 188 937,00 323 961,00
Bâtiments Communaux 37 855,00 190 656,00 228 511,00
Agriculture et Forêt 25 345,00 34 751,00 60 096,00
Crèche Halte-Garderie 0,00 31 123,00 31 123,00
Travaux Groupe Jean Verdun 15 647,00 76 699,50 92 346,50
Acquisitions foncières divers 27 663,00 0,00 27 663,00
Aménagement Xapitalia 350 000,00 350 000,00
Photovoltaique 0,00 129 000,00 129 000,00
Chapelle des Missionnaires 392 949,00 90 796,00 483 745,00
Travaux défense incendie 33 333,00 0,00 33 333,00
Transition numérique 2 970,00 11 982,00 14 952,00
etude Environnement et dvt durable 976,00 16 478,00 17 454,00
Adressage 40 420,00 30 000,00 70 420,00
Opérations Financières (Réelles) 5 000,00

Sous-Total Op. Réelles 2 642 897,00 1 393 469,50 4 031 366,50

168

N° Opération

165
166

171
172
173
175
176

190
192
201
202

180

184
182

Op. financières
209

Sous-Total Op. Réelles

 
 
 
 

Conformément à ce qui a été indiqué lors du débat d’orientations budgétaires, une autorisation de 
programme XAPITALIA est créée pour une durée de 5 ans d’un montant de 2 532 000 euros avec le 
phasage des crédits de paiement suivants : 
 

AP Montant 2023 2024 2025 2026 2027
Xapitalia 2 532 000,00 350 000,00 350 000,00 800 000,00 800 000,00 232 000,00  
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LOGO DES COMMUNES 

 
 

 

 

 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

 
Entre : 

 

 La Caisse d’allocations familiales des Pyrénées-Atlantiques, représentée par 

la Présidente de son Conseil d’administration, Mme BASCOU, et par son 

Directeur, M. Jérôme ROTETA, dûment autorisés à signer la présente 

convention ; 

 

Ci-après dénommée « la Caf » ; 

 

et 

 

 La commune d’Ayherre, représentée par son Maire, M. Arnaud GASTAMBIDE 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son 

Conseil municipal ; 

 

 La commune de Briscous, représentée par son Maire, Madame Fabienne 

AYENSA dûment autorisée à signer la présente convention par délibération 

de son Conseil municipal ; 
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 La commune de Bonloc, représentée par son Maire, Mr. Michel ETCHEVERY 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son 

Conseil municipal ; 

 

 La commune de Hasparren, représentée par son Maire, Mme Isabelle 

PARGADE dûment autorisée à signer la présente convention par délibération 

de son Conseil municipal ; 

 

 La commune de Hélette, représentée par son Maire, M. Philippe ETCHEPARE 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son 

Conseil municipal ; 

 

 La commune d’Isturitz, représentée par son Maire, M. Frédéric CAMOU 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son 

Conseil municipal ; 
 

 La commune de La Bastide-Clairence, représentée par son Maire, M. Francis 

DAGORRET dûment autorisé à signer la présente convention par délibération 

de son Conseil municipal ; 

 

 La commune de Macaye, représentée par son Maire, M. Alain DUBOIS 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son 

Conseil municipal ; 

 

 La commune de Mendionde, représentée par son Maire, M. Hervé 

DAMESTOY dûment autorisé à signer la présente convention par délibération 

de son Conseil municipal ; 

 

 La commune de Saint Esteben, représentée par son Maire, Mme Régine 

LARRANDA dûment autorisée à signer la présente convention par 

délibération de son Conseil municipal ; 
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 La commune de Saint Martin d’Arberoue, représentée par son Maire, M. 

Antton LARRABURU dûment autorisé à signer la présente convention par 

délibération de son Conseil municipal ; 

 

 La communauté d’Agglomération du Pays Basque, représentée par son 

Président, M. Jean-René ETCHEGARAY dûment autorisé à signer la présente 

convention par délibération de son Conseil communautaire ; 

 

 

Ci-après dénommé « les collectivités territoriales » ; 

 
 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la Sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’Action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001, relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations 

familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse 

nationale des allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration de la Caf des Pyrénées-Atlantiques 

en date du 17 décembre 2020, concernant la stratégie de déploiement des Ctg ; 

Vu les délibérations des Conseils municipaux et communautaire figurant en annexe 

6 de la présente convention. 
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PREAMBULE 
 

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur 

diversité. Qu’il prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de 

développer des services, l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la 

collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement de 

chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son 

parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la 

difficulté.  

 

La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun, tout au long de la vie, 

accompagnant chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en 

équité. Conciliation vie familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des 

jeunes, lutte contre la pauvreté, sont les domaines prioritaires de l’intervention des 

Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  

 

Dédiée initialement à la famille, la branche a progressivement reçu un certain 

nombre de prérogatives, exercées pour le compte de l’Etat et des départements, et 

représentant une part importante de son activité. 

 

En substance, les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont 

fondatrices de son cœur de métier : 

 Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

 Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et 

soutenir les jeunes ; 

 Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et 

professionnelle ; 
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 Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions 

de logement. 

 

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis 

l’origine avec leurs partenaires de terrain, au premier rang desquels, les collectivités 

locales. Les communes (et leurs regroupements) sont en effet particulièrement 

investies dans le champ des politiques familiales et sociales, au titre de leur clause 

de compétence générale, leur permettant de répondre aux besoins du quotidien 

des citoyens.  

 

Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et 

par de nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs 

attentes évoluent, et la réponse à celles-ci passe par la volonté des acteurs locaux. 

A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui 

s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 

 

Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique 

partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et 

le développement des services aux familles, et la mise en place de toute action 

favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic 

partagé avec les partenaires concernés, pour définir les priorités et les moyens, dans 

le cadre d’un plan d’actions, adapté. 

 

Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le 

développement et l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux 

droits et l’optimisation des interventions des différents acteurs. 

 

La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines 

d’intervention suivants : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux 

droits et aux services, inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, 

handicap, accompagnement social. 

 



7 
 

Elle s’appuie sur les travaux du Schéma Départemental des Services aux Familles, et 

fait le lien avec ses orientations. 

En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les 

analyses partagées dans ce cadre entre les institutions membres du SDSF 

permettent de déterminer que cette CTG fait partie des territoires prioritaires dans 

les champs de la parentalité et de la jeunesse pour les 18-25 ans. 

 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations 

générales déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du 

territoire, la Caf des Pyrénées-Atlantiques et la commune d’Anglet souhaitent 

conclure une Convention territoriale globale (Ctg), afin de renforcer leurs actions 

sur les champs d’intervention partagés.  

 

 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à 

l’égard des familles, ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 

 

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble 

des spécificités du territoire.  

 

Elle a pour objet : 

 

 D’identifier les besoins prioritaires sur la commune (figurant en Annexe 1 de la 

présente convention) ; 

 De définir les champs d’intervention à privilégier, au regard de l’écart 

offre/besoin ; 

 De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation 

des cofinancements (Annexe 2) ; 
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 De développer des actions permettant de répondre à des besoins non satisfaits 

par les services existants (Annexe 3). 

 

 

 

ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 
 

Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de 

développement d'offres nouvelles, sur le territoire de la commune d’Anglet 

concernent l’enfance, la jeunesse, la parentalité, l’animation de la vie sociale, le 

logement, l’accès aux droits, et s’inscrit dans les axes suivants : 

 
 Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

 Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir 

les jeunes ; 

 Créer les conditions favorables à l’autonomie, et à l’insertion sociale et 

professionnelle ; 

 Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions 

de logement. 

 

ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DES COLLECTIVITES 
 
 

Les collectivités territoriales mettent en place des actions au niveau local pour 

répondre à des besoins repérés dans le respect des compétences de chacune. 
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Celles-ci concernent : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, l’animation de la vie 

sociale/le lien social/la solidarité, l’accompagnement à la parentalité, l’accès aux 

droits et l’inclusion numérique, le logement et le cadre de vies. 

 

 

 

ARTICLE 4 - LES ENJEUX PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 

Les enjeux partagés dans le cadre de la présente convention sont :  

 

 

 
 

 

 

Les Annexes 2 et 3 de la présente convention précisent les moyens mobilisés par 

chacun des partenaires dans le cadre des champs d’intervention conjoints. Ces 
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annexes font apparaître le soutien des co-financeurs pour le maintien de l’offre 

existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 

 

 

 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 

La Caf et les collectivités territoriales s’engagent à mettre en œuvre les moyens 

nécessaires afin d’atteindre les objectifs assignés dans le plan d’actions de la 

présente convention.  

 

Cette dernière est conclue dans le cadre des orientations de la Convention 

d’objectifs et de gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans 

le respect des dispositifs et des outils relevant des compétences propres à chacune 

des parties, lesquelles restent libres de s’engager avec leurs partenaires habituels 

ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeraient nécessaires et 

utiles. 

 

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et des collectivités à 

poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire.  

 

A l’issue du Contrat enfance et jeunesse passé avec les collectivités signataires, la 

Caf s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre, 

et à les répartir directement entre les structures du territoire soutenues par la 

collectivité locale compétente, sous la forme de « bonus territoire ctg ».  

 

De son côté, les collectivités s’engagent à poursuivre leur soutien financier, en 

ajustant en conséquence la répartition de sa contribution pour les équipements et 

services listés en Annexe 2. Cet engagement pourra s’ajuster en fonction de 

l’évolution des compétences détenues. 

 

 
                                                           
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés, et en 

quantité) et matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des 

obligations définies dans la présente convention. 

 

Pour mener à bien les objectifs précisés par celle-ci, les parties décident de mettre 

en place un Comité de pilotage. 

 

Ce Comité est composé, à parité, de représentants de la Caf et des collectivités. 
 

Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en 

fonction des thématiques repérées pourront participer à ce Comité de pilotage à 

titre consultatif. 

 

Cette instance : 

 Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 

 Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs 

interventions respectives et au sein des différents Comités de pilotage 

thématiques existants ; 

 Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des 

partenaires sur le territoire concerné ; 

 Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du 

territoire ; 

 

Le Comité de pilotage sera copiloté par la Caf et les représentants des communes 

du pôle Pays de Hasparren et de la Communauté d’Agglomération du Pays-Basque. 

Il se réunira au moins une fois par an. 

 

Un comité technique sera composé d’agents de la Caf, des collectivités et de 

partenaires locaux associés en charge de la mise en œuvre de la convention et de 
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la préparation des réunions des comités de pilotage. Il se réunira au moins 2 fois 

par an. 

Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en 

fonction des thématiques pourront participer à des comités techniques. 

 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le 

suivi de la mise en œuvre de la Ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à 

la présente convention, figurent dans son annexe 4. 

 

 

ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 
 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations 

utiles dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 

 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les 

demandes par l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude 

d’opportunité, de faisabilité et de conformité au Règlement Général sur la Protection 

des Données (RGPD), par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de 

cette dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au 

Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les éléments personnels 

demandés. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler 

des recommandations spécifiques à la faveur de chaque échange de données. 

 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données 

personnelles respecteront strictement le RGPD, la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 

modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi que les décisions, 

avis ou préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés 

(CNIL). La présente convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les 

responsables des traitements concernés, d’ajouter le traitement de données 

personnelles ainsi créé à la liste qu’ils doivent tenir au titre de l’article 30 du RGPD. 
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ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de 

communication relatives à la présente convention. 

 

Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 

 

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la 

présente convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre 

partie et à valoriser ce partenariat. 

 

 

 

 

ARTICLE 9 - EVALUATION 
 

Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise 

en œuvre de la Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation 

sont déclinés dans le plan, constituant l’Annexe 4 à la présente convention. Ils 

permettent de mesurer l’efficacité des actions mises en œuvre.  

 

A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation 

des effets de celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en 

fonction des évolutions constatées. 

 

Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront 

être intégrés dans le cadre de l’Annexe 5. 

 

 

ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue à compter du 01/01/2022 et jusqu’au 

31/12/2026.  
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La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  

 

 

ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 
 

Toute modification fera l’objet d’un avenant, par les parties. 

 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la 

convention d’origine ainsi qu’à ses annexes. 

 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard 

d’une règle de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle 

sera réputée non écrite, mais les autres dispositions garderont toute leur force 

obligatoire et leur portée. 

 

En cas de différences existant entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

 

 

ARTICLE 12 : LA FIN DE LA CONVENTION 

 
 Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant 

de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une 

ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception valant mise en demeure 

de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 

 

Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur 

entraîneront la résiliation de plein droit de la présente convention, à l'expiration 

d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de 

réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou 

réglementaires en vigueur, et restée infructueuse. 
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 Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin 

de procéder à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, 

en cas de modification d'un des termes de la présente convention sans la 

signature d'un avenant.  
 
 Résiliation par consentement mutuel   

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties 

moyennant un délai de prévenance de 6 mois. 

 

 Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des 

engagements des parties. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous 

dommages et intérêts. 

 

 

 

ARTICLE 13 : LES RECOURS 

 
Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du 

Tribunal administratif dont relève la Caf. 

 

 

ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 
 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leurs personnels, au secret 

professionnel, à l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour 
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tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont ils auront eu 

connaissance durant l'exécution de la présente convention, et après son expiration. 

 

 

Fait à Bayonne, le 31 décembre 2022. 

 

En autant d’exemplaires originaux que de signataires. 

Cette convention comporte 13 pages et 6 annexes 
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Préambule 
La Ville de Hasparren organise différents services pour les enfants de l’école maternelle et de 

l’école élémentaire du groupe scolaire Jean Verdun: accueils périscolaires, restauration scolaire. Elle 

organise également pour tous les enfants de la commune mais aussi des communes voisines, un accueil 
de loisirs (JOSTA LEKU).  

Le service de restauration scolaire est un service communal facultatif qui est proposé pour tous 
les enfants du groupe scolaire Jean Verdun. 

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles d’inscription, de fonctionnement du service. 
Le temps de restauration est un temps qui relève de la responsabilité de la commune. 

 
 

Article 1 : Inscription 
 
 

Au regard du cadre règlementaire, et pour des raisons de responsabilité, il ne sera pas admis 

d’enfant sans inscription préalable : elle est obligatoire et se fait auprès du Service Jeunesse. Les 
familles sont invitées à renseigner une fiche d’inscription comprenant des informations d’ordre 
général et particulièrement sur l’enfant, sa famille et son état de santé. Cette fiche est commune 
pour les services périscolaires, accueil de loisirs et restauration scolaire. L’inscription définitive ne 

pourra être prise en compte que lorsque le dossier sera complet et validé par les agents en charge 

des inscriptions.  

Le dossier validé par le service jeunesse donne accès à un espace famille permettant de 
retrouver l’ensemble des informations et sont modifiables par la famille dès que nécessaire. 

 
La restauration scolaire a une capacité de 104 personnes assises. Les élèves seront inscrits au 

fur et à mesure par ordre d’inscription. 
Les parents pourront inscrire leurs enfants à la cantine pour une année scolaire s’ils le 

souhaitent. 
Les enseignants ont chaque semaine la liste prévisionnelle des enfants présents à la 

restauration. 
En cas d’absence d’un enfant à la restauration scolaire municipale, les parents devront en 

informer le service Jeunesse par courriel ( guichet-unique@ville-hasparren.fr) ou via l’espace 
familles. 

Tous les repas initialement prévus sur la fiche d’inscription sont dus à l’exception des cas 
suivants : 

- Signalement par écrit 48h maximum avant le jour du repas auprès du service Jeunesse ou 
désinscription directement via l’espace famille.  

- Absence pour maladie, hospitalisation ou évènement grave de l’enfant sur présentation 
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ou envoi d’un certificat médical au service jeunesse dans un délai de 15 jours. 
- Décès familiaux avec attestation sur l’honneur 

 
Pour les inscriptions ponctuelles, il est demandé aux parents une inscription sur l’espace 
famille au plus tard la veille. 
 

Pour les enfants végétariens ou qui ne mangent pas de porc, une alternative est proposée 

pour chaque plat contenant de la viande ou du porc. Cette option doit être indiquée sur la fiche 

d’inscription. 
 

Article 2 : Accueil des enfants sous Projet d’accueil Individualisé (PAI) 
 

2.1 : Accueil d’un enfant sous traitement médicamenteux 
 

Aucun médicament ne pourra être donné à l’enfant, sauf:  

- S’il fait l’objet d’un PAI établi par le médecin scolaire et/ou médecin traitant  

- Si prescription médical (ordonnance) informant des doses et horaires de prise du traitement. Les 
médicaments devront être remis dans leur boite d’origine avec la notice d’utilisation ainsi que le nom 
et prénom de l’enfant inscrit dessus. 

Les médecins sont invités à privilégier une prise de médicament le matin ou le soir. Si le 

traitement ne peut être pris que pendant le temps périscolaire ou extrascolaire, le responsable de 

l’enfant4 est autorisé à venir lui- même dans l’enceinte de l’établissement pour donner le 

médicament à l’enfant. 

 
 

2.2 : Accueil d’un enfant sous P.A.I alimentaire 
 

Les familles concernées doivent le signaler sur la fiche d’inscription. Les enfants ayant une prise 

en charge particulière seront accueillis sous réserve de l’établissement d’un PAI. 

L’inscription d’un enfant soumis à un régime alimentaire particulier ne peut être autorisée sans 

qu’un PAI ne soit signé par le médecin traitant, en lien avec le service Jeunesse. (Un 
P.A.I. signé pour la restauration scolaire peut également inclure d’autres activités périscolaires). 
Pour le cas d’enfants ne disposant pas de P.A.I. valide, la mise en place d’un 
P.A.I.P. (Projet d’Accueil Individualisé Périscolaire), peut être proposé par le Service Jeunesse. 

Tout enfant atteint d’un trouble de santé nécessitant un régime alimentaire particulier, consomme, 
dans le restaurant scolaire, le repas fourni par ses parents. Chaque famille fournit dans ce cas, le 

contenant (sac + boîtes) isotherme conformément au protocole interne. 

Aucun panier repas apporté par la famille ne sera accepté en dehors des cas autorisés par un P.A.I. 

La mairie se dégage de toute responsabilité au cas où un enfant déjeune à la restauration scolaire 

et/ou à l’accueil de loisirs alors qu’il présente une intolérance alimentaire et que le P.A.I. n’a pas 

été constitué. 
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Article 3 : Organisation de la pause méridienne 
 

La restauration scolaire fonctionne tous les jours d’école de 11h30 à 13h20. 
 

Les repas sont servis en deux temps. 
 

 Les enfants sont encadrés et accompagnés par des animateurs, des ATSEM ou des agents 

de la restauration ; ils prennent leur repas à 11h30 ou 12h30 : les groupes sont définis en 

début d’année scolaire en fonction du nombre d’inscrits. 

 Les enfants de la maternelle ont ensuite un temps de récréation puis font la sieste ou ont 
un moment de repos suivant leur âge. 

 Les enfants de l’élémentaire peuvent participer à diverses activités : jeux extérieurs, jeux de 

société, ateliers manuels, lecture, encadrés par des animateurs. 

 Un accompagnement au self du collège Elhuyar est organisé pour les CM2 afin qu’ils puissent 
appréhender plus sereinement leur passage en 6ième.   

 
 

Article 4: Modalités générales de facturations et  de paiements 
 

Les factures sont adressées au responsable de l’enfant désigné comme payeur sur la fiche 

d’inscription via le trésor public. Si un enfant est inscrit à plusieurs services, la famille recevra une 

facture globale. Les factures sont élaborées par le trésor public. La date d’échéance du règlement 
est indiquée sur la facture. Un récapitulatif des montants dû sont visibles sur l’espace famille. Les 

factures peuvent être acquittées : 

 par mandat ou virement sur le compte courant postal du Trésor Public, rue Yats à 

HASPARREN chargé du recouvrement 

 par paiement en ligne via la plateforme www.tipi.budget.gouv.fr 

 par chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public, rue Yats à 

HASPARREN 

 par règlement numéraire adressé au Trésor Public, rue Yats à HASPARREN 

 La participation financière demandée aux familles est modulée en fonction des 
 ressources pour les familles de HASPARREN. En l’absence des documents permettant le calcul du 

quotient familial, la participation financière de la famille est calculée sur la base du tarif le plus 

élevé. 
 

Sous certaines conditions, la commune offre la possibilité de la mise en place d’une facturation 

alternée pour les familles séparées. Elles doivent alors en faire la demande lors de l’inscription. 
 

  En cas de contestation de la facture, la famille est invitée à se mettre en rapport avec le 

Service Jeunesse. Ladite réclamation ne pourra concerner que l’année civile en cours. Sans accord 
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du Service Jeunesse, garante de la réalité du service rendu, la somme figurant sur la facture reste 

due. 
 

 La commune  fixe les tarifs par délibération du conseil municipal. 
 
En cas d’impayés, les relances sont faites par le trésor public qui s’occupe du recouvrement de la 

créance. La procédure peut aller jusqu’à une saisie sur salaire ou sur les allocations de la CAF. 
Pour ceux qui rencontrent des soucis de règlement, il convient d’en informer au plus vite la mairie, 

le CCAS ou le service social du Département afin d’envisager toutes les solutions possibles. 
 

Article 5 : Responsabilité-Assurance 
 

Durant le temps de  restauration scolaire, les enfants inscrits sont placés sous la 

responsabilité des agents municipaux. 

La ville de Hasparren a souscrit une assurance responsabilité civile pour ces activités. 

L’assurance de la Municipalité ne couvre pas les enfants qui se blesseraient individuellement ou 

entre eux sans que la commune ne soit en cause. Il appartient donc aux parents d’assurer leur 
enfant dans le cadre des activités péri et extrascolaires et de vérifier qu’il bénéficie d’une 

assurance responsabilité civile au titre familial. 

Article 6 : Dégradations 
 

Toute dégradation des locaux ou du matériel des structures péri et extrascolaires fera 

l’objet d’une demande d’indemnisation en compensation des dommages subis. 

Article 7 : Effets personnels 
 

Il est demandé aux parents de veiller à ce que leur enfant ne soit pas en 

possession d’argent, console de jeux, téléphone portable, objet de valeur… 
 

Article 8 : Tenue et discipline 
 

Chaque enfant doit se présenter au réfectoire dans une tenue correcte. 

Il doit observer rigoureusement les consignes du personnel de restauration scolaire et prendre le repas 
dans le calme et le respecte des règles d’hygiène et de discipline. Il doit être respectueux envers le 
personnel d’encadrement (personnel de restauration, animateurs, ATSEM)  et envers ses camarades. 

 

Des rappels oraux au présent règlement sont faits aux enfants par le personnel d’encadrement pour 
tout manquement aux règles de discipline ou tout comportement susceptible de gêner le bon 
fonctionnement du service. 

Si les manquements se poursuivent, l’enfant et sa famille seront reçus par le responsable de la 
restauration scolaire et par l’adjoint en charge de la jeunesse et de l’éducation. 
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Lors de cette entrevue, il pourra être décidé différentes sanctions en fonction des manquements 
constatés : 

- avertissement écrit 

- exclusion temporaire  

- exclusion définitive jusqu’à la fin de l’année. 

Les manquements sont constatés par le personnel d’encadrement et consignés dans un cahier. En 
fonction de la gravité et des faits répétitifs, le responsable de la restauration scolaire en avertit le 
directeur général des services et l’adjoint en charge de la jeunesse. 

 

Principaux manquements constatés : 

- refus de règles de vie en collectivité : comportement bruyant, refus d’obéissance, remarques 
déplacées 

- non-respect des biens et des personnes : comportement provoquant ou insultant ; 
dégradations mineures du matériel mis à disposition 

- menaces vis-à-vis des personnes ou dégradations volontaires des biens : agressions physiques 
envers les autres élèves ou le personnel ; dégradation importante ou vol du matériel mis à 
disposition 

Article 9 : Le droit à l’image 
 

Dans le cadre des activités péri et extrascolaires, tout enfant est susceptible d’être 

photographié ou filmé. Si la famille a donné l’autorisation sur le dossier d’inscription, ces photos 

ou autres supports pourront être utilisés uniquement à des fins de communication municipale 

(Site internet de la Ville, bulletin municipal, plaquettes,…). Dans le cas contraire, l’image de 

l’enfant sera rendue floue sur les supports. 
 

Article 10 : Survenue d’une maladie, d’incident ou d’un accident durant un 

temps périscolaire ou extrascolaire 
 

Rappel : Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des soins particuliers 

courants, sauf si un PAI le prévoit ou prescription médicale reprenant l’ensemble des informations 
de l’article 2 du présent règlement. 

En cas d’incident bénin, le responsable de la restauration scolaire prévient aussitôt le responsable 

désigné par la famille qui doit prendre ses dispositions pour récupérer l’enfant dans les meilleurs 

délais. 

En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de 

l’enfant, le service confie l’enfant aux services de secours pour être conduit au Centre Hospitalier 
ou à la clinique. Le responsable légal en est immédiatement informé. A cet effet, il doit toujours 

fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint aux heures de l’accueil. 

Dans le cadre d’un accueil périscolaire, le directeur de l’école et le service scolaire sont informés 

sans délai de l’hospitalisation de l’enfant par le responsable périscolaire. 
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Article 11 : Acceptation 
 

Le seul fait d’inscrire un enfant à une structure péri et extrascolaire constitue pour les 

parents une acceptation de ce règlement dans son intégralité. 
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Préambule 

La Ville de Hasparren organise différents services pour les enfants de l’école maternelle et de 

l’école élémentaire du groupe scolaire Jean Verdun: accueils périscolaires, restauration scolaire. Elle 

organise également pour tous les enfants de la commune mais aussi des communes voisines, un accueil 
de loisirs (JOSTA LEKU). Ces services ont pour objectif de proposer un accueil de qualité autour des temps 

d’enseignement. La Ville de Hasparren a défini, dans son Projet Educatif (P.E.D.T), les axes prioritaires de 

son action dans le domaine de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse. 
 

La commune a fait le choix de déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 

Pyrénées Atlantiques tous les services d’accueils péri et extrascolaires sous l’appellation « Accueil de 

Loisirs Sans Hébergement JOSTA LEKU ». Par conséquence ces accueils sont soumis à la règlementation 

des Accueils Collectifs de Mineurs qui implique des taux d’encadrement obligatoires, un pourcentage 

minimum d’agent diplômés, un projet Educatif rédigé par les élus de la commune, un projet pédagogique 

rédigé par le directeur de l’Accueil en accord avec l’équipe d’animation ainsi qu’une obligation de résultat 
liée à ses projets en termes de qualité d’accueil et de variété des activités proposées. 

 
La Ville est soutenue et accompagnée dans sa mission par l’Inspection Académique et la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale. La Caisse d’Allocation Familiales apporte également son soutient tant 
dans l’accompagnement technique que financier.
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Chapitre 1 : Conditions d’inscription et d’accès 
 

La commune de Hasparren dispose d’un agrément pour les accueils périscolaires maternels et 
élémentaires ainsi que l’accueil du mercredi. 

  
Article 1 : Inscription obligatoire 

 

1.1 : Dossier de 1ère inscription 
 

Au regard du cadre réglementaire, et pour des raisons de responsabilité, il ne sera pas admis 

d’enfant sans inscription préalable : elle est obligatoire et se fait auprès du Service Jeunesse. Les 

familles sont invitées à renseigner une fiche d’inscription comprenant des informations d’ordre 

général et particulièrement sur l’enfant, sa famille, son état de santé. Il s’accompagne 

obligatoirement des pièces justificatives nécessaires (livret de famille ou extrait d’acte de naissance, 
justificatif de domicile, attestation de quotient familial CAF/MSA, carnet de santé de l’enfant…). 

Si la situation familiale ne change pas, les familles ne sont pas obligées de fournir chaque année tous 
les justificatifs. 
Chaque année, les familles seront invitées à remettre à jour leurs informations si nécessaire via leur 
portail famille.  

L’inscription définitive ne pourra être prise en compte que lorsque le dossier sera complet 
et validé par les agents en charge des inscriptions. 

Les parents pourront inscrire leurs enfants aux accueils périscolaires et sur les mercredis pour 
une année scolaire. 

Tous les accueils initialement réservés via le portail famille sont dus à l’exception des cas 
suivants : 

- Signalement par écrit 48h maximum avant le jour concerné auprès du service Jeunesse 
ou désinscription directement via l’espace famille.  

- Absence pour maladie, hospitalisation ou évènement grave de l’enfant sur présentation 
ou envoi d’un certificat médical au service jeunesse dans un délai de 15 jours. 

- Décès familiaux avec attestation sur l’honneur 
 

1.2 : Changement de situation 
 

Il est demandé aux familles de signaler dans les plus brefs délais tout changement de 

domicile, de coordonnées téléphoniques, de situation familiale, de modifications d’inscription aux 

services auprès du Service Jeunesse. Ces renseignements doivent impérativement être à jour : ils 

s’avèrent indispensables pour prévenir la famille en particulier en cas d’urgence. 

Pour ce faire, les parents procèdent à toute modification soit : 
 

- Par mail : guichet-unique@ville-hasparren.fr 
 

- Par le portail famille avec leurs codes d’accès via le site de la ville : 

www.ville-hasparren.fr 
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Article 2 : Accueil des enfants sous Projet d’accueil 
Individualisé (PAI) 

2.1 : Accueil d’un enfant sous traitement médicamenteux 
 

Aucun médicament ne pourra être donné à l’enfant, sauf:  

- S’il fait l’objet d’un PAI établi par le médecin scolaire et/ou médecin traitant  

- Si prescription médicale (ordonnance) informant des doses et horaires de prise du 
traitement. Les médicaments devront être remis dans leur boîte d’origine avec la notice 
d’utilisation ainsi que le nom et prénom de l’enfant inscrits dessus. 

 
 

2.2 : Accueil d’un enfant sous P.A.I alimentaire 
 

Les familles concernées doivent le signaler sur la fiche d’inscription. Les enfants ayant une prise 

en charge particulière seront accueillis sous réserve de l’établissement d’un PAI. 

L’inscription d’un enfant soumis à un régime alimentaire particulier ne peut être autorisée sans 

qu’un PAI ne soit signé par le médecin traitant, en lien avec le service Jeunesse. (Un 
P.A.I. signé pour la restauration scolaire peut également inclure d’autres activités périscolaires). 
Pour le cas d’enfants ne disposant pas de P.A.I. valide, la mise en place d’un 
P.A.I.P. (Projet d’Accueil Individualisé Périscolaire), peut être proposé par le Service Jeunesse. 
 

Article 3 : L’étude surveillée (à partir du CP) 
 

La commune de Hasparren propose une étude surveillée de 40 places. Il s’agit d’un moment où les enfants 
pourront faire leurs devoirs sous l’autorité d’animateurs. 
Les élèves seront regroupés par niveau. Les CP, CE1 et CE2 auront une étude surveillée deux jours par 
semaine et les CM1, CM2 les deux autres jours. 
En cas de non-respect du cadre et de la non adhésion des enfants à ce service, la commune se réserve le 
droit de ne plus accepter l’enfant à l’étude surveillée temporairement ou de manière définitive. 
 
L’inscription à l’étude surveillée se fait via le portail famille : 

1. Inscription à l’activité « étude surveillée » 

2. Réservation des jours souhaités avec la possibilité de réserver par période ou à l’année. En 
cas d’inscriptions plus importantes que du nombre de places, les enfants seront admis par 
ordre d’inscription.  
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Chapitre 2 : Périodes d’ouvertures et horaires 
 

Les activités périscolaires sont organisées par la Municipalité selon le calendrier de 

l’Éducation Nationale. Les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité de l’équipe 

municipale. 

Article 4 : Accueils périscolaires 
 

4.1 : Accueil périscolaire du matin 
 

L’accueil du matin se fait à partir de 7h30 à 8h20 du lundi au vendredi. 
 

 Arrivée de l’enfant : le responsable remet l’enfant à l’animateur d’accueil. 

 Fin de l’accueil : à l’ouverture des portes de l’école, les enfants sont placés sous la 

surveillance et la responsabilité des enseignants. Les animateurs chargés de l’accueil transmettent 
le cas échéant des informations sur les enfants qu’ils ont accueillis. 

4.2: Accueil périscolaire du soir 
 

L’accueil du soir se fait à partir de 16h30 jusqu’à 18h30, du lundi au vendredi sauf le mercredi. 

4.2.1 Arrivée de l’enfant : les enfants de la maternelle sont pris en charge, à la fin de la 

classe, par le personnel communal, pour rejoindre leur accueil. Il en est de même 

pour les enfants de l’école élémentaire. 

4.2.2 Fin de l’accueil : les enfants ont la possibilité de rentrer seuls à leur domicile, à la seule 

condition que les parents en aient donné l’autorisation sur la fiche d’inscription ou 

bien aient rempli le formulaire d’autorisation de sortie (disponible en ligne sur le site 

de la ville). 

4.2.3 Les autres enfants, repartiront avec une autre personne ayant fait l’objet d’une 

autorisation (fiche type à remplir, disponible en ligne sur le site de la ville). Dans ce 

dernier cas, celle-ci devra présenter une carte d’identité aux animateurs chargés de 

l’accueil. 

Pour un bon fonctionnement de la structure, il est demandé aux familles de respecter les horaires 

de fermeture. En cas de retard après 18h30, il est demandé aux parents de prévenir l’accueil par 
téléphone au 05.59.70.14.82. 

Au-delà de 30 minutes, si le personnel municipal n’a pas réussi à joindre les parents, l’enfant peut 
être remis aux autorités compétentes (gendarmerie). 
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Article 5 : L’accueil du mercredi 
 

L’accueil de loisirs Josta Leku est ouvert en période scolaire le mercredi la journée. Il se situe 

au sein même du groupe scolaire Jean Verdun.  
 

Le centre fonctionne de 7h30 à 18h00 : 
 

-7h30 à 9h00 : accueil des enfants 
-9h00 à 16h30 : animation 
-16h30 à 18h00 : départ des enfants 

 
Les parents ou l’adulte qui dépose l’enfant doivent impérativement accompagner les enfants à 

l’intérieur du centre et annoncer leur présence aux animateurs. 

Toute arrivée tardive ou départ anticipé (en dehors des horaires prévues à cet effet), devra faire 

l’objet d’une demande d’autorisation auprès du directeur de l’accueil de loisirs en téléphonant au 

directeur du centre au 06.24.84.46.03. 

Les réservations des journées pour les mercredis peuvent se faire à la demi-journée. Les horaires de 
récupération des enfants en demi-journée sont les suivants :  

- Avant repas : 11h30 / 12h00 

- Après repas : 12h45 / 13h15 

Les enfants ne seront pas pris en charge après 9 heures.  
 
Les enfants ont la possibilité de rentrer seuls à leur domicile, à la seule condition que les responsables 
en aient donné l’autorisation sur la fiche d’inscription ou bien aient rempli le formulaire d’autorisation à 
partir seul. Les enfants n’ayant pas cette possibilité, ne pourront repartir qu’avec un responsable ou une 
personne indiquée sur la fiche de renseignements dans les personnes autorisées. 

 
  L’accueil de loisirs ferme ses portes à 18h00. En conséquence, les responsables de l’enfant 

prendront les dispositions nécessaires pour venir chercher leurs enfants, ou les faire récupérer par 
une personne autorisée, avant l’heure de la fermeture. En cas de retard, dans un premier temps, un 

avertissement oral est notifié sur un cahier puis un écrit sera adressé à la famille ; si besoin une 

rencontre sera organisée avec Madame la Maire pour un rappel à l’ordre. 

 Au-delà de 30 minutes de retard, si les animateurs n’ont pas réussi à joindre les responsables de 

l’enfant, ce dernier sera remis aux autorités compétentes. 
 

Article 6 : Transports scolaires 
 

 Les élèves utilisant le transport scolaire seront pris en charge le matin dès l’arrivée du bus  par  du 
personnel communal jusqu’à leur prise en charge par les enseignants. 

 
Le soir, les élèves  utilisant le transport scolaire seront déposés à leur bus par le personnel communal. 
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Cette prise en charge est gratuite mais les familles doivent préciser lors de l’inscription sur le portail 
familles si l’enfant utilisera le service transports scolaires. 
 
L’inscription au transport scolaire se fait via la portail famille : 

3. Inscription à l’activité « transport scolaire » 

4. Réservation des jours souhaités avec la possibilité de réserver par période ou à l’année.  

 
Chapitre 3: Facturation et modalités de paiement 

 
 

Les factures sont adressées au responsable de l’enfant désigné comme payeur sur la fiche 

d’inscription. Si un enfant est inscrit à plusieurs services, la famille recevra une facture globale. Les 

factures sont élaborées par le service jeunesse. La date d’échéance du règlement est indiquée sur la 

facture. Les factures peuvent être acquittées : 

- par mandat ou virement sur le compte courant postal du Trésor Public, rue Yats à 

HASPARREN chargé du recouvrement 

- par paiement en ligne via la plateforme www.tipi.budget.gouv.fr 

- par chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public, rue Yats à HASPARREN 

- par règlement numéraire adressé au Trésor Public, rue Yats à HASPARREN  

 
La participation financière demandée aux familles est modulée en fonction des ressources pour les 
familles de HASPARREN. En l’absence des documents permettant le calcul du quotient familial, la 
participation financière de la famille est calculée sur la base du tarif le plus élevé. 
 
Tout service réservé sera facturé à l’exception des absences justifiées (maladies, décès familial) et des 
annulations 48 heures avant sur l’espace famille ou par courriel. 

 
Sous certaines conditions, la commune offre la possibilité de la mise en place d’une 

facturation alternée pour les familles séparées. Elles doivent alors en faire la demande lors de 

l’inscription. 

 
 La commune  fixe les tarifs par délibération du conseil municipal. 
 
En cas d’impayés, les relances sont faites par le trésor public qui s’occupe du recouvrement de la 

créance. La procédure peut aller jusqu’à une saisie sur salaire ou sur les allocations de la CAF. 
Pour ceux qui rencontrent des soucis de règlement, il convient d’en informer au plus vite la mairie, 

le CCAS ou le service social du Département afin d’envisager toutes les solutions possibles. 
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Article 7: Réclamation 
 

En cas de contestation de la facture, la famille est invitée à se mettre en rapport avec le 

Service Jeunesse. Ladite réclamation ne pourra concerner que l’année civile en cours. Sans accord 

du Service Jeunesse, garante de la réalité du service rendu, la somme figurant sur la facture reste 

due. 

 

Chapitre 4: Règles à observer à l’intérieur des 
structures 

 

Article 8 : Responsabilité-Assurance 
 

Durant les temps péri et extrascolaires, les enfants inscrits sont placés sous la 

responsabilité des agents municipaux. 

La ville de Hasparren a souscrit une assurance responsabilité civile pour l’ensemble de ses 

structures péri et extrascolaires. 

L’assurance de la Municipalité ne couvre pas les enfants qui se blesseraient individuellement ou 

entre eux sans que la commune ne soit en cause. Il appartient donc aux parents d’assurer leur 
enfant dans le cadre des activités péri et extrascolaires et de vérifier qu’il bénéficie d’une 

assurance responsabilité civile au titre familial. 

Article 9 : Dégradations 
 

Toute dégradation des locaux ou du matériel des structures péri et extrascolaires fera 

l’objet d’une demande d’indemnisation en compensation des dommages subis. 

Article 10 : Effets personnels 
 

Il est demandé aux parents de veiller à ce que leur enfant ne soit pas en 

possession d’argent, console de jeux, téléphone portable, objet de valeur… 

 

Article 11 : Tenue et discipline 
 

Chaque enfant doit observer rigoureusement les consignes du personnel d’encadrement (ATSEM et 
animateurs). Il doit être respectueux envers le personnel d’encadrement (personnel de restauration, 
animateurs, ATSEM)  et envers ses camarades. 

 

Des rappels oraux au présent règlement sont faits aux enfants par le personnel d’encadrement pour 
tout manquement aux règles de discipline ou tout comportement susceptible de gêner le bon 
fonctionnement du service. 

Si les manquements se poursuivent, l’enfant et sa famille seront reçus par le responsable de l’accueil 
périscolaire et par l’adjoint en charge de la jeunesse et de l’éducation. 
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Lors de cette entrevue, il pourra être décidé différentes sanctions en fonction des manquements 
constatés : 

- avertissement écrit 

- exclusion temporaire  

- exclusion définitive jusqu’à la fin de l’année. 

Les manquements sont constatés par le personnel d’encadrement et consignés dans un cahier. En 
fonction de la gravité et des faits répétitifs, le responsable du service périscolaire ou son adjoint en 
avertit le directeur général des services et l’adjoint en charge de la jeunesse. 

 

Principaux manquements constatés : 

- refus de règles de vie en collectivité : comportement bruyant, refus d’obéissance, remarques 
déplacées 

- non-respect des biens et des personnes : comportement provoquant ou insultant ; 
dégradations mineures du matériel mis à disposition 

- menaces vis-à-vis des personnes ou dégradations volontaires des biens : agressions physiques 
envers les autres élèves ou le personnel ; dégradation importante ou vol du matériel mis à 
disposition 

Article 12 : Le droit à l’image 
 

Dans le cadre des activités périscolaires, tout enfant est susceptible d’être photographié ou 

filmé. Si la famille a donné l’autorisation sur le dossier d’inscription, ces photos ou autres supports 

pourront être utilisés uniquement à des fins de communication municipale (Site internet de la 

Ville, bulletin municipal, plaquettes,…). Dans le cas contraire, l’image de l’enfant sera rendue 

floue sur les supports. 

 
 

Chapitre 5 : Autres informations 
 

Article 13 : Survenue d’une maladie, d’incident ou d’un accident durant un 

temps périscolaire ou extrascolaire 
 

Rappel : Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des soins particuliers 

courants, sauf si un PAI le prévoit. 

En cas d’incident bénin, le directeur ou son adjointe prévient aussitôt le responsable désigné par 
la famille qui doit prendre ses dispositions pour récupérer l’enfant dans les meilleurs délais. 

En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de 

l’enfant, le service confie l’enfant aux services de secours pour être conduit au Centre Hospitalier 
ou à la clinique. Le responsable légal en est immédiatement informé. A cet effet, il doit toujours 

fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint aux heures de l’accueil. 
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Dans le cadre d’un accueil périscolaire, le directeur de l’école et le service scolaire sont informés 

sans délai de l’hospitalisation de l’enfant par le responsable périscolaire. 

 
 

Article 14 : Validité du présent règlement 
 

Le présent règlement entre en vigueur dès son affichage en Mairie. Il peut être modifié 

tous les ans. 

  
 Article 15 : Acceptation 
 

Le seul fait d’inscrire un enfant à une structure périscolaire constitue pour les parents une 

acceptation de ce règlement dans son intégralité. 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 

Règlement intérieur des 
services extrascolaires 

organisé par la Ville de 

Hasparren 
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Préambule 

La Ville de Hasparren organise différents services pour les enfants de l’école maternelle et de 

l’école élémentaire du groupe scolaire Jean Verdun: accueils périscolaires, restauration scolaire. Elle 

organise également pour tous les enfants de la commune mais aussi des communes voisines, un accueil 
de loisirs (JOSTA LEKU). Ces services ont pour objectif de proposer un accueil de qualité autour des temps 

d’enseignement. La Ville de Hasparren a défini, dans son Projet Educatif (P.E.D.T), les axes prioritaires de 

son action dans le domaine de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse. 
 

La commune a fait le choix de déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des 

Pyrénées Atlantiques tous les services d’accueils péri et extrascolaires sous l’appellation « Accueil de 

Loisirs Sans Hébergement JOSTA LEKU ». Par conséquence ces accueils sont soumis à la règlementation 

des Accueils Collectifs de Mineurs qui implique des taux d’encadrement obligatoires, un pourcentage 

minimum d’agent diplômés, un projet Educatif rédigé par les élus de la commune, un projet pédagogique 

rédigé par le directeur de l’Accueil en accord avec l’équipe d’animation ainsi qu’une obligation de résultat 
liée à ses projets en termes de qualité d’accueil et de variété des activités proposées. 

 
 

La Ville est soutenue et accompagnée dans sa mission par l’Inspection Académique et la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale. La Caisse d’Allocation Familiales apporte également son soutient 
tant dans l’accompagnement technique que financier.
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Chapitre 1 : Conditions d’inscription et d’accès 
 
  La ville de Hasparren a un agrément pour accueillir des enfants pendant les vacances scolaires en 

maternelle et en élémentaire. 
 

Article 1 : 1ère Inscription obligatoire 
 

1.1 : Dossier d’inscription 
 

Au regard du cadre réglementaire, et pour des raisons de responsabilité, il ne sera pas admis 

d’enfant sans inscription préalable : elle est obligatoire et se fait auprès du Service Jeunesse. Les 

familles sont invitées à renseigner une fiche d’inscription comprenant des informations d’ordre 

général et particulièrement sur l’enfant, sa famille, son état de santé. 
 

Ce dossier est essentiel à l’accueil d’un enfant au sein des équipements extrascolaires municipaux. 
Il s’accompagne obligatoirement des pièces justificatives nécessaires (livret de famille ou extrait 
d’acte de naissance, justificatif de domicile, attestation de quotient familial CAF/MSA, carnet de 

santé de l’enfant…). 
A cette occasion, les familles doivent cocher la(les) case(s) correspondante(s) aux différentes 

activités souhaitées. 
L’inscription définitive ne pourra être prise en compte que lorsque le dossier sera complet 

et validé par les agents en charge des inscriptions. 
 

Pour les accueils pendant les vacances scolaires, les parents seront informés des dates d’inscription 
via le portail famille. Il sera facturé aux parents les jours inscrits sauf dans les cas suivants : 

- Signalement par écrit 48h maximum avant le jour du repas auprès du service Jeunesse ou 
désinscription directement via l’espace famille.  

- Absence pour maladie, hospitalisation ou évènement grave de l’enfant sur présentation 
ou envoi d’un certificat médical au service jeunesse dans un délai de 15 jours. 

- Décès familiaux avec attestation sur l’honneur 
 

1.2 : Changement de situation 
 

Il est demandé aux familles de signaler dans les plus brefs délais tout changement de 

domicile, de coordonnées téléphoniques, de situation familiale, de modifications d’inscription aux 

services auprès du Service Jeunesse. Ces renseignements doivent impérativement être à jour : ils 

s’avèrent indispensables pour prévenir la famille en particulier en cas d’urgence. 

Pour ce faire, les parents procèdent à toute modification soit : 
 

- Par mail : guichet-unique@ville-hasparren.fr 
 

- Par le portail famille2 avec leurs codes d’accès via le site de la ville : 

www.ville-hasparren.fr 
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Article 2 : Accueil des enfants sous Projet d’accueil Individualisé 

(PAI) 
 

2.1 : Accueil d’un enfant sous traitement médicamenteux 
 

Aucun médicament ne pourra être donné à l’enfant, sauf:  

1. S’il fait l’objet d’un PAI établi par le médecin scolaire et/ou médecin traitant  

2. Si prescription médicale (ordonnance) informant des doses et horaires de prise du 
traitement. Les médicaments devront être remis dans leur boîte d’origine avec la notice 
d’utilisation ainsi que le nom et prénom de l’enfant inscrits dessus. 

3. Le responsable de l’enfant est autorisé à venir lui- même dans l’enceinte de 
l’établissement pour donner le médicament à l’enfant. 

 

2.2 : Accueil d’un enfant sous P.A.I alimentaire 
 

Les familles concernées doivent le signaler sur la fiche d’inscription. Les enfants ayant une 

prise en charge particulière seront accueillis sous réserve de l’établissement d’un PAI. 

L’inscription d’un enfant soumis à un régime alimentaire particulier ne peut être autorisée sans 

qu’un PAI ne soit signé par le médecin traitant, en lien avec le service Jeunesse. (Un 
P.A.I. signé pour la restauration scolaire peut également inclure d’autres activités 

périscolaires). Pour le cas d’enfants ne disposant pas de P.A.I. valide, la mise en place d’un 
P.A.I.P. (Projet d’Accueil Individualisé Périscolaire), peut être proposé par le Service Jeunesse. 

Tout enfant atteint d’un trouble de santé nécessitant un régime alimentaire particulier, consomme, 
dans le restaurant scolaire, le repas fourni par ses parents. Chaque famille fournit dans ce cas, le 

contenant (sac + boîtes) isotherme conformément au protocole interne. 

Aucun panier repas apporté par la famille ne sera accepté en dehors des cas autorisés par un P.A.I. 

La mairie se dégage de toute responsabilité au cas où un enfant déjeune à la restauration organisée 
dans le cadre de l’accueil de loisirs alors qu’il présente une intolérance alimentaire et que le P.A.I. 
n’a pas été constitué. 

 

 
Article 3 : Conditions d’accès à l’accueil de loisirs Josta Leku 

 
La mission de l’accueil de loisirs Josta Leku de la ville de Hasparren est d’accueillir les 

enfants âgés de 3 ans (ou scolarisés) à 15 ans pendant les vacances scolaires, en journée complète. 
L’accueil de loisirs Josta Leku s’adresse prioritairement aux enfants domiciliés à Hasparren. Des 

enfants de communes extérieures peuvent être accueillis à l’accueil de loisir sous réserve de places 

disponibles. Ces enfants seront systématiquement placés sur liste d’attente et seront contactés 
jusqu’à la veille pour leur indiquer si une place s’est libérée. 
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3.1 : Inscription aux services 
 

Lorsque le dossier de première inscription est validé par le service enfance/jeunesse, la famille à 
un accès dédié à son espace famille. A partir de ce portail, elle pourra inscrire son ou ses enfants aux 
différentes activités extrascolaires. 

 
Particularité inscriptions activités accessoires : seuls les enfants ayant déjà fréquenté dans l’année 

l’accueil de loisirs Josta Leku sont autorisés à s’inscrire aux activités.   

 
3.2 : Réservation des jours 

 

Les familles doivent réserver la place de leur enfant par le biais du portail famille, durant les 

deux semaines dédiées avant chaque période. 

Les familles peuvent consulter leur compte afin de vérifier sur le tableau de réservation, que leur 
demande a bien été validée (case en surbrillance verte).  

Particularité activités accessoires : 
 

L’inscription aux activités accessoires est accessible uniquement aux enfants ayant déjà fréquenté 

l’accueil de loisirs durant l’année. 

ATTENTION : Si la famille n’a pas procédé à l’inscription de son enfant au Service Jeunesse, ET 

à la réservation des jours, ce dernier ne sera pas accepté. 
 
 

3.3: Modifications des réservations 
 

En cas de changement de planning, les familles pourront modifier jusqu’à 48 heures avant leur 
réservation en le signalant au Service Jeunesse. En cas d’évènement majeur particulier et/ou 

situation d’urgence nécessitant la prise en charge immédiate de l’enfant, des modifications de 

planning pourront être accordées sous réserve de places disponibles. 

 

Chapitre 2 : Périodes d’ouvertures et horaires 
 

Les activités extrascolaires sont organisées par la Municipalité selon le calendrier de 

l’Éducation Nationale. 
Durant les temps extrascolaires, les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité de 

l’équipe municipale. 

 
L’accueil de loisirs Josta Leku est ouvert durant les vacances scolaires selon un calendrier 

défini par la Municipalité. Il se situe au sein même du groupe scolaire Jean Verdun.  

Il permet l’accueil des enfants tous les jours de la semaine en période de vacances scolaires. 
 

Le centre fonctionne de 7h30 à 18h00 : 
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-7h30 à 9h00 : accueil des enfants 
-9h00 à 16h30 : animation 
-16h30 à 18h00 : départ des enfants 

 
 

Les parents ou l’adulte qui dépose l’enfant doivent impérativement accompagner les enfants à 

l’intérieur du centre et annoncer leur présence aux animateurs. 

Toute arrivée tardive ou départ anticipé (en dehors des horaires prévues à cet effet), devra faire 

l’objet d’une demande d’autorisation auprès du directeur de l’accueil de loisirs en téléphonant au 

directeur du centre au 06.24.84.46.03. 

Les inscriptions se font à la journée au centre de loisirs. Les demi-journées ne sont autorisées que 
pour les cours de natation l’été à la piscine de Hasparren ou pour des raisons médicales. 

Les enfants ne seront pas pris en charge après 9 heures.  

Les séjours ne sont accessibles que pour les enfants ayant plus de six ans. 

 
Les enfants ont la possibilité de rentrer seuls à leur domicile, à la seule condition que les 
responsables en aient donné l’autorisation sur la fiche d’inscription ou bien aient rempli le formulaire 

d’autorisation à partir seul. Les enfants n’ayant pas cette possibilité, ne pourront repartir qu’avec 

un responsable ou une personne indiquée sur la fiche de renseignements dans les personnes 

autorisées. 
 

  L’accueil de loisirs ferme ses portes à 18h00. En conséquence, les responsables de l’enfant 
prendront les dispositions nécessaires pour venir chercher leurs enfants, ou les faire récupérer par 
une personne autorisée, avant l’heure de la fermeture. En cas de retard, dans un premier temps, un 

avertissement oral est notifié sur un cahier puis un écrit sera adressé à la famille ; si besoin une 

rencontre sera organisée avec Madame la Maire pour un rappel à l’ordre. 

 Au-delà de 30 minutes de retard, si les animateurs n’ont pas réussi à joindre les responsables de 

l’enfant, ce dernier sera remis aux autorités compétentes. 

 
Chapitre 3: Facturation et modalités de paiement 

 
 

Les factures sont adressées au responsable de l’enfant désigné comme payeur sur la fiche 

d’inscription. Si un enfant est inscrit à plusieurs services, la famille recevra une facture globale. Les 

factures sont élaborées par le service jeunesse. La date d’échéance du règlement est indiquée sur la 

facture. Les factures peuvent être acquittées : 

 par mandat ou virement sur le compte courant postal du Trésor Public, rue Yats à 

HASPARREN chargé du recouvrement 

 par paiement en ligne via la plateforme www.tipi.budget.gouv.fr 
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 par chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public, rue Yats à 

HASPARREN 

 par règlement numéraire adressé au Trésor Public, rue Yats à HASPARREN La 

participation financière demandée aux familles est modulée en fonction des 
ressources pour les familles de HASPARREN. En l’absence des documents permettant le calcul du 

quotient familial, la participation financière de la famille est calculée sur la base du tarif le plus 

élevé. 
 

Sous certaines conditions, la commune offre la possibilité de la mise en place d’une facturation 

alternée pour les familles séparées. Elles doivent alors en faire la demande lors de l’inscription. 
 
La mairie se donne le droit de réviser annuellement ces tarifs sur délibération du Conseil 

Municipal. 
 

En cas de contestation de la facture, la famille est invitée à se mettre en rapport avec le 

Service Jeunesse. Ladite réclamation ne pourra concerner que l’année civile en cours. Sans accord 

du Service Jeunesse, garante de la réalité du service rendu, la somme figurant sur la facture reste 

due. 

 
Chapitre 4: Règles à observer à l’intérieur des 

structures 
 

Article 4 : Responsabilité-Assurance 
 

Durant les temps extrascolaires, les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité des 

agents municipaux. 

La ville de Hasparren a souscrit une assurance responsabilité civile pour l’ensemble de ses 

structures extrascolaires. 

L’assurance de la Municipalité ne couvre pas les enfants qui se blesseraient individuellement ou 

entre eux sans que la commune ne soit en cause. Il appartient donc aux parents d’assurer leur 
enfant dans le cadre des activités péri et extrascolaires et de vérifier qu’il bénéficie d’une 

assurance responsabilité civile au titre familial. 

Article 5 : Dégradations 
 

Toute dégradation des locaux ou du matériel des structures extrascolaires fera l’objet 
d’une demande d’indemnisation en compensation des dommages subis. 

Article 6 : Effets personnels 
 

Il est demandé aux parents de veiller à ce que leur enfant ne soit pas en 
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possession d’argent, console de jeux, téléphone portable, objet de valeur… 

Les téléphones portables et l’argent de poche pourront être autorisés seulement dans les 

activités accessoires adolescents, tout en respectant les règles mises en place à cet effet par les 

animateurs. 

 

Article 7 : Tenue et discipline 
 

Chaque enfant doit observer rigoureusement les consignes du personnel d’encadrement . Il doit être 
respectueux envers le personnel d’encadrement (personnel de restauration, animateurs)  et envers 
ses camarades. 

 

Des rappels oraux au présent règlement sont faits aux enfants par le personnel d’encadrement pour 
tout manquement aux règles de discipline ou tout comportement susceptible de gêner le bon 
fonctionnement du service. 

Si les manquements se poursuivent, l’enfant et sa famille seront reçus par le responsable du centre de 
loisirs et par l’adjoint en charge de la jeunesse et de l’éducation. 

Lors de cette entrevue, il pourra être décidé différentes sanctions en fonction des manquements 
constatés : 

- avertissement écrit 

- exclusion temporaire  

- exclusion définitive jusqu’à la fin de l’année. 

Les manquements sont constatés par le personnel d’encadrement et consignés dans un cahier. En 
fonction de la gravité et des faits répétitifs, le responsable du service périscolaire ou son adjoint en 
avertit le directeur général des services et l’adjoint en charge de la jeunesse. 

 

Principaux manquements constatés : 

- refus de règles de vie en collectivité : comportement bruyant, refus d’obéissance, remarques 
déplacées 

- non-respect des biens et des personnes : comportement provoquant ou insultant ; 
dégradations mineures du matériel mis à disposition 

- menaces vis-à-vis des personnes ou dégradations volontaires des biens : agressions physiques 
envers les autres élèves ou le personnel ; dégradation importante ou vol du matériel mis à 
disposition 

Article 8 : Le droit à l’image 
 

Dans le cadre des activités péri et extrascolaires, tout enfant est susceptible d’être 

photographié ou filmé. Si la famille a donné l’autorisation sur le dossier d’inscription, ces photos 

ou autres supports pourront être utilisés uniquement à des fins de communication municipale 

(Site internet de la Ville, bulletin municipal, plaquettes,…). Dans le cas contraire, l’image de 

l’enfant sera rendue floue sur les supports. 
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Chapitre 5 : Autres informations 
 

Article 9 : Survenue d’une maladie, d’incident ou d’un accident durant un 

temps périscolaire ou extrascolaire 
 

Rappel : Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des soins particuliers 

courants, sauf si un PAI le prévoit. 

En cas d’incident bénin, le directeur ou son adjointe prévient aussitôt le responsable désigné par 
la famille qui doit prendre ses dispositions pour récupérer l’enfant dans les meilleurs délais. 

En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de 

l’enfant, le service confie l’enfant aux services de secours pour être conduit au Centre Hospitalier 
ou à la clinique. Le responsable légal en est immédiatement informé. A cet effet, il doit toujours 

fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint aux heures de l’accueil. 

Dans le cadre d’un accueil périscolaire, le directeur de l’école et le service scolaire sont informés 

sans délai de l’hospitalisation de l’enfant par le responsable périscolaire. 

 
 

Article 10 : Validité du présent règlement 
 

Le présent règlement entre en vigueur dès son affichage en Mairie. Il peut être modifié 

tous les ans. 

 

Article 11: Acceptation 
 

Le seul fait d’inscrire un enfant à une structure péri et extrascolaire constitue pour les 

parents une acceptation de ce règlement dans son intégralité. 
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